
Méthanol
Le seuil d’odeur est 
de 5500 µg/m³ 
sur 4 minutes
La figure illustre la 
pire période de 4 
minutes sur 5 ans



Benzène
Le critère de 
gestion
est de 10 µg/m³ 
sur 24 heures
La figure illustre le 
99ième centile des 
périodes de 24 
heures sur 5 ans



Éthylbenzène
Le critère de 
protection de la 
santé
est de 200 µg/m³ 
sur 1 an
La figure illustre la 
moyenne annuelle 
sur 5 ans



Hexane
Le critère de 
protection de la 
santé
est de 35 µg/m³ 
sur 1 an
La figure illustre la 
moyenne annuelle 
sur 5 ans



Méthanol
Le critère de 
protection de la 
santé
est de 50 µg/m³ 
sur 1 an
La figure illustre la 
moyenne annuelle 
sur 5 ans



Naphtalène
Le critère de 
protection de la 
santé
est de 3 µg/m³ 
sur 1 an
La figure illustre la 
moyenne annuelle 
sur 5 ans



Naphtalène
Le seuil d’odeur est 
de 200 µg/m³ 
sur 4 minutes
La figure illustre la 
pire période de 4 
minutes sur 5 ans



Styrène
Le seuil d’odeur est 
de 150 µg/m³ 
sur 1 heure
La figure illustre la 
pire période de 1 
heure sur 5 ans



Toluène
Le seuil d’odeur est 
de 600 µg/m³ 
sur 4 minutes
La figure illustre la 
pire période de 4 
minutes sur 5 ans



Xylènes
Le critère de 
protection de la 
santé
est de 100 µg/m³ 
sur 1 an
La figure illustre la 
moyenne annuelle 
sur 5 ans



Xylènes
Le seuil d’odeur est 
de 1500 µg/m³ 
sur 4 minutes
La figure illustre la 
pire période de 4 
minutes sur 5 ans


